
AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE 

Devant l’accroissement de la circulation Montée du four et l’étroitesse de cette voie, pour 
une meilleure sécurisation, après concertation avec les riverains, des modifications sont 
apportées. A compter du 7 janvier, la montée du Four est en sens interdit dans le sens 
descendant depuis le carrefour avec la rue Bouvard Dessus.  

Le circuit des bus et les horaires ont été légèrement modifiés pour emprunter cette rue, 
uniquement dans le sens montant et ainsi continuer à desservir le hameau des Bouvards. 

 

FINANCES 
Par délibération lors du Conseil Municipal du 17 décembre 2018, il a été décidé de fixer le 
montant de la location de la salle Terre Nue à 100 € la journée pour l’organisation de 
cérémonies civiles ou laïques ou de réception après obsèques.  

 

PERSONNEL 

• Service technique : depuis le 02 janvier 2019, l’équipe est à nouveau complète, un 
nouvel agent, Luc DENIAU est arrivé. 

• Bibliothèque municipale : à compter du 28 janvier 2019, Myriam SALOMON prendra 
ses fonctions en remplacement d'Anne PHILIPPE comme agent territorial du 
patrimoine. 

Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre commune. 

 

EAU POTABLE  
A compter du 1er janvier 2019, GRAND LAC devient votre seul interlocuteur pour les sujets 
techniques comme pour la facturation pour l’eau potable.  

Accueil  du lundi au vendredi 8h30 - 12h00 / 13h00 - 17h00,  

1500 boulevard Lepic - 73000 AIX LES BAINS  

Numéro d’appel et d’urgence : 04 79 67 74 74 - Mèl : servicedeseaux@grand-lac.fr 

 Janvier-Février 

2019 

Voglans en ligne : www.mairie-voglans.fr 

LA LETTRE DE VOGLANS 

 
Le Maire  

les Adjoints,  
les Conseillers Municipaux, 

 le Personnel Communal,  
vous invitent à la cérémonie  
de présentation des vœux :  
vendredi 11 janvier 2019, 
19h00,  Salle Belle Eau  

au complexe Noël Mercier. 
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RECENSEMENT  
DE  

LA POPULATION 

La population totale de notre 
commune à compter du 1er 
janvier 2019 est de  1 921 
habitants. 

La prochaine collecte des 
encombrants, organisée par 
GRAND LAC, aura lieu le 
mardi 15 janvier 2019.  
04.79.35.00.51 pour une 
inscription préalable. 

 
 INFOS  

ANIMATIONS 
 

VENDREDI 11 JANVIER  
 

Cérémonie de présentation  
des vœux  

19H - Salle BELLE EAU  
Complexe Noël MERCIER 

 
JEUDI 17 JANVIER  

 

Club "Eté de la Saint Martin"  
TIRAGE DES ROIS  

15H - Salle Terre Nue 
Complexe Noël Mercier 

 
SAMEDI 19 JANVIER  

 

ESVV TOURNOI FIFA 18 
2VS2  

à partir de 17H30  
Salle Belle Eau, 

Complexe Noël Mercier  
Enfants à partir de 13 ans 

 
DIMANCHE 3 FÉVRIER  

 

ESVV  
VENTE DE DIOTS  

POLENTA  
9H - Place du Village 

 
SAMEDI 09 FEVRIER  

 

APE 
 BOURSE aux jouets et  
matériel de puériculture  

9H-17H 
Complexe Noël Mercier 

 
SAMEDI 23 FÉVRIER  

 

ESVV CONCOURS DE BELOTE  
19H 

Salle Belle Eau 
Complexe Noël Mercier 

 

ELECTIONS - MISE EN PLACE DU                  
REPERTOIRE ELECTORAL UNIQUE (REU) 

Afin de rapprocher les listes électorales de la réalité du 
corps électoral en remédiant aux imperfections constatées, 
l’INSEE se charge, à compter du 1er janvier 2019, de       
centraliser les listes électorales communales au sein d'un 
répertoire électoral unique. 

Le principal changement consiste en la suppression de la date 
limite de dépôt d'une demande d'inscription fixée au 31       
décembre. Aussi, pour l'année 2019, si vous n'êtes pas      
encore inscrit(e) sur nos listes électorales et vous souhaitez 
voter pour les élections européennes prévues le 26 mai, vous 
pouvez vous inscrire jusqu'au 31 mars, via le site 
https://www.service-public.fr (vous aurez besoin de scanner 
une pièce d'identité et un justificatif de domicile) ou en   
Mairie. 

Si vous êtes jeune majeur(e), et que vous êtes venu(e) effec-
tuer votre recensement militaire à Voglans, vérifiez bien 
votre inscription d'office. Si vous vous êtes fait recenser 
sur une autre commune, avant d'emménager à Voglans, vous 
pouvez vous inscrire à tout moment à partir du jour de vos 18 
ans, et ce jusqu'à la veille du 1er tour ou du 2ème tour. 

ONDEA modifie ses horaires  

pour permettre : 
• une correspondance à Villarcher, pour le retour du 

Lycée Louis Armand, le soir et le mercredi midi. 

• le mercredi midi, pour le retour du Lycée et du Collège 
de Marlioz, même horaire que les autres jours. 

Horaires à consulter sur www.ondea-bus.fr/lignes-proximite 

 
 

EXPOSITION 
Les enfants des écoles maternelles et élémentaires exposent 
leurs aquarelles réalisées lors des activités péri éducatives 
dans le hall d’accueil de la mairie du 10 janvier au 15 février. 


